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1 -  JUSTIFICATION DE LA NOTE AMPLIATIVE 

 

A la demande de la commune de Saint-Selve, le commissaire enquêteur, au travers de cette note 
ampliative au rapport d’enquête publique précédemment rédigé, complète son analyse personnelle 
sur le projet de plan local d’urbanisme et sur les avis émis par les Personnes Publiques Associées. 

2 -  ANALYSE AMPLIATIVE DU PROJET DE PLU ET DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

 

Conformément aux dispositions L. 153-40 du code de l’urbanisme, le projet de révision du PLU a été 
transmis pour avis aux personnes publiques associées. Cette transmission n’a pas forcément fait 
l’objet d’une réponse de la part des destinataires.  

Article R153-4 du code de l’urbanisme : Les personnes consultées en application des 
articles L. 153 16 et L. 153-17 donnent un avis dans les limites de leurs compétences propres, au plus 
tard trois mois après transmission du projet de plan. A défaut de réponse dans ce délai, ces avis sont 
réputés favorables. 

Le commissaire enquêteur déroule ci-après les avis qui abordent les principaux enjeux discutés du 
projet à savoir le choix d’implantation d’un collège sur la commune, la maîtrise de l’étalement 
urbain, les zones 1AU, les incidences sur les milieux naturels, le diagnostic territorial. 

Avis PPA Analyse du CE 

Avis de l’Etat 

1/ Si l'actuel projet de PLU entend contenir le taux d'accroissement 
démographique à une valeur bien moindre que celui dernièrement 
observé, nous notons que globalement, il sera bien supérieur à celui 
prévu dans le SCoT de l'aire métropolitaine bordelaise sur la période 
2011-2030 à l'échelle de la Communauté de Communes de 
Montesquieu, notamment pour une commune du bassin de vie 
périphérique. L'arrivée d'un collège sur le territoire communal va 
changer le statut de la commune qui basculera, de fait, dans les 
centralités périphériques principales. 

2/ Il rappelle les objectifs E1 et E2 du SCoT qui indiquent d’une part, 
« les extensions urbaines doivent être contenues dans les emprises 
définies par les enveloppes urbaines » et d’autre part, « l'enveloppe 
urbaine définie dans le SCOT constitue l'emprise maximale dans 
laquelle les projets peuvent s'inscrire, dans un rapport de 
compatibilité, les zones de développement urbain des documents 
d'urbanisme ». Dès lors, même si un collège est un service public, il ne 
devrait pas être permis au sein du socle agricole du SCoT de l'aire 
métropolitaine bordelaise. 

3/ La commune de Saint Selve n'ouvre pas davantage à l'urbanisation 
que lors du précédent PLU. Elle a donc bien mis en place une politique 

1/ Il n’existe pas 
d’incompatibilité avec les 
objectifs du SCoT du fait 
que le Sysdau affirme que 
la commune de Saint-Selve 
est désormais considérée 
comme une centralité 
relais et non comme une 
commune du bassin 
périphérique. 

2/ Le rapport de 
présentation argumente et 
justifie la compatibilité du 
choix d’implanter un 
collège sur la commune de 
Saint-Selve, étant entendu 
qu’un collège est bien un 
équipement collectif. En 
outre, le Sysdau considère 
que « l’implantation du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211356&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211358&dateTexte=&categorieLien=cid
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de rationalisation de la consommation de son espace. 

4/ Pour autant, un effort sur les densités aurait peut-être permis, au 
moins en partie, d'intégrer le projet de collège au sein des enveloppes 
urbaines du SCoT de l'aire métropolitaine bordelaise et ainsi de limiter 
l'atteinte aux atteintes agricoles, naturels et forestiers que le document 
protège. 
5/ L’Etat souligne que l’analyse des incidences potentielles du projet 
est incomplète et met en avant la démarche ERC.  

6/ L’Etat demande que les programmes prévus pour la ressource en 
eau potable soient mises en œuvre  

7/ L’Etat demande que les zones humides soient cartographiées 
comme le demande le SCoT, que le risque de remontées de nappe soit 
caractérisé et que le classement des lagunes patrimoniales soit 
réexaminé 

8/ L’Etat relève des manques de clarté et des informations incomplètes 
sur les thématiques relatives à l’assainissement, à la gestion des eaux 
pluviales, aux risques naturels 

9/ Des remarques de prise en compte sont formulées concernant le 
contenu du dossier 

collège accompagne 
l’émergence d’une 
nouvelle centralité relais 
sur le périmètre du 
SCoT… ». Enfin, je partage 
l’avis du Conseil 
Départemental qui 
demande d’étayer la 
justification du choix du 
site d’implantation 

Se référer aux pages 8 et 9 
du document « Rapport 
d’enquête publique » pour 
avoir l’avis du CE sur le 
collège 

3/ Se référer à la page 1 du 
document « Conclusion et 
avis motivé ». 

5, 6, 7/ Se référer aux 
réponses en relation avec 
l’avis de la MRAe et 
compléter le classement 
des lagunes patrimoniales 

8, 9/ Des compléments et 
des précisions sont à 
apporter pour permettre 
une meilleure 
compréhension du dossier 
de PLU et pour mieux 
justifier les choix 
d’urbanisme inscrits dans 
le PLU dans un objectif de 
cohérence 

Avis du Sysdau 

En synthèse, le Sysdau indique « Au vu des éléments analysés, et 
considérant que l’implantation du collège accompagne l’émergence 
d’une nouvelle centralité relais sur le périmètre du SCoT, il ressort que 
le PLU de la commune de Saint-Selve s’inscrit dans les orientations 
définies par le SCoT approuvé » 

Dont acte 
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Avis de la MRAe 

1/ La MRAe recommande donc de compléter le résumé non technique 
pour faciliter l'accès à l'information et 2/ La MRAe recommande, pour 
faciliter le suivi du plan, de dresser l'état initial des données 
disponibles pour chaque indicateur. 

3/ La MRAe estime que le dossier devrait intégrer les résultats de 
l'étude menée sur Razens compte tenu des enjeux mentionnés dans le 
dossier en matière de patrimoine naturel 

4/ La MRAe estime que les zones humides représentent un enjeu fort 
et, qu'à ce titre, elles devraient faire l'objet d'investigations 
complémentaires visant à mieux localiser et caractériser ces habitats 
dans les secteurs pressentis pour une ouverture à l'urbanisation 

5/ La MRAe rappelle que le PLU ne peut imposer des investigations 
complémentaires aux futurs porteurs de projet d'aménagement ou de 
construction. Cette responsabilité relève du projet du PLU dans le 
cadre de la démarche ERC indissociable de l'évaluation 
environnementale de ce projet de territoire. La MRAe recommande 
donc de compléter le rapport de présentation par une analyse fine et 
exhaustive des habitats dans les secteurs ouverts à l'urbanisation 

6 et 7/ La MRAe recommande de compléter le dossier sur les risques 
naturels. 

8/ La MRAe recommande, compte tenu du fort enjeu concernant la 
ressource en AEP, de présenter les solutions de substitutions 
mobilisables pour assurer l'approvisionnement de la commune en eau 
potable 

9/ La MRAe considère que le coefficient de rétention est 
insuffisamment justifié. En tout état de cause, il entraîne une 
diminution des densités visées dans la mesure où la densité moyenne 
de 14,3 logements par hectare est calculée sur la base des 22,2 ha alors 
que 24,4 ha seront réellement consommés. La MRAe constate que, 
dans le projet, la taille moyenne envisagée des unités foncières est 
ainsi supérieure au 700 m2 prévus dans le SCOT de la métropole 
bordelaise dont la commune de Saint-Selve fait partie. La MRAe 
recommande donc de supprimer le coefficient de rétention et d'ajuster 
en conséquence les surfaces ouvertes à l'urbanisation 

10/ La MRAe estime que les zones humides sont des espaces naturels à 
enjeu fort nécessitant une démarche d'évitement que le projet n'a pas 
mené à son terme concernant les zones identifiées. La MRAe estime 
que la présomption de zone humide sur ces sites devrait conduire à les 
exclure de toute urbanisation pour une plus grande cohérence avec 

Nécessité de prise en 
compte les demandes de 
compléments et de 
précisions (résumé non 
technique, patrimoine 
naturel, risques naturels, 
eau potable, eaux usées, 
coefficient de rétention, 
nuisances, etc.). Se référer 
à la page 24 du rapport 
d’enquête publique en ce 
qui concerne les 
indicateurs de suivi. 

Des investigations 
complémentaires 
concernant la faune, la 
flore et les zones humides 
doivent être réalisées 
avant l’approbation du PLU 
(se référer à la page 24 du 
rapport d’enquête 
publique). Cette nécessité 
d’investigations 
complémentaires a donné 
lieu à une réserve inscrite 
dans l’avis motivé (se 
référer au document 
« Conclusion et avis 
motivé »). 
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l'objectif du PADD B2 « protéger la trame verte et bleue » 

11/ La MRAe recommande d'évaluer les incidences des emplacements 
réservés 

12/ La MRAe recommande de développer ce point dans le dossier, afin 
d'établir la cohérence du projet avec le PADD, en particulier l'objectif 
B3 « protéger les milieux humides de la commune (prairies humides et 
lagunes) notamment à proximité du réseau hydrographique et dans le 
domaine de Grenade » 

13/ La MRAe estime que compte tenu de la présence potentielle 
d'espèces d'intérêt communautaire, l'analyse des incidences sur 
l'environnement de ces aménagements doit être menée plus en détail 
dans le cadre de l'évaluation environnementale et doit permettre la 
mise en œuvre d'une démarche d'évitement et de réduction des 
incidences du projet de PLU 

14/ La MRAe recommande de préciser les travaux envisagés en 
matière de traitement des eaux usées et la capacité résiduelle de la 
station d'épuration à l'horizon de réalisation du PLU 

15/ La MRAe recommande de prendre en compte l'enjeu eau pluviale 
en menant une démarche d'évitement de l'urbanisation de ces 
secteurs et de préciser le cas échéant les mesures de gestion des eaux 
pluviales envisagées en milieu potentiellement saturé en eau 

16/ La MRAe recommande de développer le dossier concernant le 
secteur de Foncroise et la pollution atmosphérique induite par la 
proximité de l’autoroute 

17/ La MRAe recommande de présenter les réflexions qui ont mené 
aux choix envisagés. La MRAe estime plus largement que le thème des 
déplacements est peu développé et mériterait des éclaircissements sur 
les conséquences de l'urbanisation sur le trafic routier généré et ses 
impacts 

18/ La MRAe recommande de compléter le dossier en ce qui concerne 
l’inscription d’un collège proche d’une ICPE 

Avis de la CDPENAF 

En application de l'article L151-12, la CDPENAF émet un avis favorable 
sur le règlement des zones A et N sous réserve de compléter et préciser 
les règles d'encadrement sur la hauteur des annexes ou encore 
l'emprise des piscines. 

La CDPENAF considère les secteurs Nt et Na comme étant des STECAL 
même s'ils ne sont pas identifiés comme tel dans le projet de PLU 
révisé. À ce titre, elle jugerait pertinent que soient précisés les besoins 
de construction en termes d'emprise au regard des activités 

Nécessité de prise en 
compte des remarques et 
demandes de complément 
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existantes, en particulier sur la zone Nt du « Domaine de Grenade » 
compte tenu de sa taille significative. Elle n'est toutefois pas opposée 
sur le fond à ce projet. 

La commission estime aussi que les capacités de construire prévues 
pour le zonage Na du centre de traitement des déchets nécessitent 
d'être clarifiées. Cette importante possibilité de construire doit être 
justifiée afin de circonscrire les besoins à ce qui est réellement 
nécessaire à l'activité industrielle de traitement des déchets existante, 
mais qui n'est pas identifiée dans le règlement comme étant un 
équipement public. 

La CDPENAF émet cependant un avis favorable assorti des observations 
susvisées sur les secteurs Nt et Na, au titre de l'article L151-13. 

Avis de la communauté de communes Montesquieu 

1/ La communauté de communes Montesquieu fait plusieurs constats : 
maîtrise de la consommation foncière, cohérence avec le PLH (prise en 
compte de l’arrivée du collège) et le SCoT, etc. 

2/ Elle demande des modifications au niveau du bief du Moulin, sur les 
éléments de patrimoine, le zonage UE, le règlement écrit et sur des 
ajouts facilitant l’instruction des ADS 

Nécessité de prise en 
compte des remarques et 
demandes 

Avis du Conseil Départemental 

1/ Le Conseil Départemental demande à ce que des compléments de 
justification du choix du collège au sein de la commune soient apportés 
dans le dossier de PLU (rapport de présentation, OAP et règlement) 

2/ Prise en compte de la voirie au travers de différents documents dans 
le dossier du PLU 

1/ L’argumentation devra 
être complétée en ce qui 
concerne la justification du 
choix du site. La 
compatibilité du collège 
avec le SCoT est décrite 
dans l’avis du Sysdau et 
pourra être reprise dans le 
dossier de PLU. 

2/ Nécessité de prise en 
compte des remarques et 
demandes 

Avis de la Chambre d’Agriculture 

Avis favorable au projet de PLU arrêté sous réserve de la prise en 
compte de leurs remarques 

Les remarques et demande 
de compléments 
concernant le rapport de 
présentation, le PADD, le 
plan de zonage et le 
règlement devront être 
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apportées 

Avis de l’INAO 

Après étude du dossier, l’INAO n’a pas d’opposition à formuler sur ce 
projet dans la mesure où celui-ci n’a pas d’incidences directes sur les 
AOC et IGP concernées. 

L’actualisation de certains 
chiffres du diagnostic 
agricole relatif aux espaces 
AOC doit être menée. 

 


